
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE BELLECHASSE 

AVIS PUBLIC 
VENTE D’UN BÂTIMENT 

PAR SOUMISSION 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, 
SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ, QUE:

La MRC souhaite se départir d’un bâtiment situé au 201, route 20 à Saint-Michel-de-
Bellechasse.  

-Superficie : 88,1 mètres carrés 
-Largeur en façade :  11,04 mètres
-Profondeur : 7,98 mètres 

Le bâtiment doit être déménagé aux frais de l’acheteur et le terrain doit être remis en état 
(nivellement, enlèvement et disposition des conduites existantes, etc.) 

La clôture de l’appel de soumission aura lieu à Saint-Lazare-de-Bellechasse le 8 octobre 2021 
à 16 h 00. Les soumissions fermées doivent être acheminées dans une enveloppe scellée 
portant l’identification VENTE D’UN IMMEUBLE POUR DÉMÉNAGEMENT, 201 ROUTE 20 ST-
MICHEL-DE-BELLECHASSE, à l’attention de M. Dominique Dufour et envoyées à l’adresse 
suivante :  

MRC de Bellechasse 
100, rue Monseigneur-Bilodeau 
Saint-Lazare-de-Bellechassse (Qc)  G0R 3J0 

Au sujet des conditions, les personnes intéressées doivent notamment prendre en 
considération que la vente est sujette aux taxes provinciale et fédérale et à un droit de 
mutation immobilière. 

Cette vente est finale. L’acheteur achète à ses risques et périls, vendu tel que vu, sans aucune 
garantie de qualité et sans garantie légale. L’acheteur a jusqu’au 8 novembre 2021 afin 
d’exécuter les travaux. 



La MRC de Bellechasse ne s’engage pas à accepter ni la plus haute, ni aucune des soumissions 
présentées, ni à encourir aucune obligation, ni aucun frais d’aucune sorte envers les 
soumissionnaires. 

 
Pour information au sujet dudit bâtiment contacter M. Jérémie Aubé du 418-883-3347 poste 685. 

 
Donné à St-Lazare, ce 30ème jour du mois d’août deux mille vingt-et-un. 
 

 

 
__________________________ 
Anick Beaudoin, directrice générale 
Secrétaire-trésorière 
 
 
 
  




